
 

 

 

 
 

BMX : NOTE AUX CLUBS VENDEENS 2023 
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- ORGANISATION DE LA COMMISSION DEPARTEMENTALE  
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- FONCTIONNEMENT CHALLENGE CLUB VENDEEN  
 

- FONCTIONNEMENT CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL  
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- SELECTION DEPARTEMENTALE 
 

 
 
 
 



CALENDRIER DEPARTEMENTAL 85 – 2023 
 
28 JANVIER :  COUPE DEPARTEMENTALE ECOLE DE VELO 2023 BMX 

Manche 1 - BMX CLUB LA ROCHE SUR YON 
 

11 FEVRIER :  COUPE DEPARTEMENTALE ECOLE DE VELO 2023 BMX 
Manche 2 – BMX CLUB CHAMPAGNELAIS 
 

11 MARS :  COUPE DEPARTEMENTALE ECOLE DE VELO 2023 BMX 
Manche 3 - AIZENAY BMX CLUB 

 
19 MARS :  2ème MANCHE DE LA COUPE REGIONALE 2023 
   BMX CLUB CHAMPAGNELAIS 
 
16 AVRIL :  3ème MANCHE DE LA COUPE REGIONALE 2023 
   BMX CLUB LA ROCHE SUR YON 

 
6 MAI :   CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 2023 

SVF FONTENAY LE COMTE SECTION BMX 
 

21 MAI :  5ème MANCHE DE LA COUPE REGIONALE 2023 
   AIZENAY BMX CLUB 
 
28 OCTOBRE : COMPETITION DE BMX SEMI-NOCTURNE 

SVF FONTENAY LE COMTE SECTION BMX 
 
STAGE :  COLLECTIF PERFORMANCE DEPARTEMENTAL 2023 
   29/01 -> FONTENAY LE COMTE 
   12/02 -> SAINT JEAN D’ANGELY 
   12/03 -> SAINT BRIEUC 
 



ORGANISATION COMMISSION DEPARTEMENTALE 2023 
 

 
SIMON GENDRONNEAU 

 
BMX CLUB LA ROCHE SUR YON 

 
Responsable Commission 

Membre du Comité directeur CD85 

 
MATTHIEU FAUCHER 
 

 
BMX CLUB CHAMPAGNELAIS 

 
Responsable Adjoint Commission 

Responsable Collectif performance 

 
YANNICK BONMORT 
 

 
SVF SECTION BMX F. le Comte 

 
Responsable 

Challenges France NO 

 
CHARLENE PAQUEREAU 

 
SVF SECTION BMX F. le Comte 

 
Responsable  

Coupe départementale 

 
LAURENT CHEVALLIER 
 

 
SVF SECTION BMX F. le Comte 

 
Responsable  

Championnat départemental 

 
GUILLAUME BROCHARD 

 
AIZENAY BMX CLUB 

 
Membre 

 

 
ERIC FONTAINE 

 
AIZENAY BMX CLUB 

 
Responsable Intendance TEAM  

Co-Responsable TEAM Vendée BMX 

 
? 
 

 
AIZENAY BMX CLUB 

 
Membre 

 
DANIEL GENDRONNEAU 
 

 
BMX CLUB LA ROCHE SUR YON 

 
Secrétaire commission 

 
? 
 

 
BMX CLUB LA ROCHE SUR YON 

 
 

 
ELODIE MERROUCHE 
 

 
BMX CLUB CHAMPAGNELAIS 

 
Responsable Logement 

Co-Responsable TEAM Vendée BMX 

 
LUDOVIC GABORIEAU 
 

 
BMX CLUB CHAMPAGNELAIS 

 
Responsable Arbitrage 

 
 



COUPE DEPARTEMENTALE – ECOLE DE VELO 2023 
 

  



REGLEMENT COUPE DEPARTEMENTALE 
ECOLE DE VELO 2023 BMX 

 
Les catégories sont : 
U7 (Pre licenciés) 4-6 ans 

U9 (Poussins) 7-8 ans 
U11 (Pupilles) 9-10 ans 

U13 (Benjamins) 11-12 ans 
U15 (Minimes) 13-14 ans 

 

Déroulement – règlement - récompenses 
 

- Les compétitions se dérouleront sur une demi-journée et selon le règlement FFC en 
vigueur. 
 

- La Communication sera mutualisée et réalisée par le Comité Départemental. Chaque club 
aura la charge de la diffusion et de la communication en interne. 
 

- En accord avec les 4 clubs vendéen de BMX, afin de permettre à un maximum de pilotes 
d’y participer, il n’y aura pas d’entrainement dans les clubs, la journée des Coupes 
Départementales.  
 

- Le Timing :      9h15 – 9 h45   : Essais 
10h00 - 11h30 : Manches qualificatives 
11h45 – 12h30 : Phases Finales 
12h35 – 12h50 : Remise des récompenses 

 
- L’ensemble des pilotes ayant participé aux 3 manches de la Coupe Départementale et 

n’ayant pas réalisé de Finales lors de celles-ci se verront récompensés. 
 

- Récompense des 8 finalistes sur chaque course. 
 

- Les Coupes départementales serviront à déterminer le classement individuel du 
Challenge Vendée. Une bonification de points se fera pour les pilotes ayant participé aux 
3 journées. 
 

- La commission BMX du Comité Départemental de Vendée est souveraine pour trancher 
tout litige éventuel. 
 

- Les cas non prévus dans le présent règlement seront tranchés sans appel par la 
Commission Départementale de BMX. 
 

- Le fait de participer à la Coupe Départementale implique l’acceptation du présent 
Règlement. 

 

PS : Le transport d'un pilote par ambulance privée reste à la charge de la famille. 



CHALLENGE DEPARTEMENTAL des CLUBS – 2023 
 

ARTICLE 1 

Le Comité Départemental de Cyclisme met en place pour la saison 2023 un Challenge Club par 

discipline (Route, VTT, Piste, Cyclo-cross et BMX). Ce challenge se fait en partenariat avec le 

« Crédit Mutuel Océan » et s’adresse à tous les licenciés de tous les clubs vendéens. 
 

ARTICLE 2 

Ce Challenge a pour but de mettre en valeur le travail effectué auprès des jeunes par les clubs, les 

dirigeants, les cadres techniques, les signaleurs, les bénévoles et les organisateurs. 
 

ARTICLE 3 

Pour entrer dans ce Challenge, il suffit d’avoir des coureurs qui participent aux épreuves organisées 

en Vendée et être à jour des cotisations. 

Le Challenge (Classement des Clubs) est établi sur les compétitions départementales organisées 

en Vendée (cf. liste ci-dessous). En 2023 les compétitions retenues sont : les 3 Coupes 

départementales et le Championnat départemental. Soit 4 courses (une par club). 

Ce Challenge se calcule avec tous les résultats, des U7 (pré-licenciés) aux Elites Régionaux. 

Par ailleurs, un classement individuel est réalisé de la catégorie U7 (pré-licenciés) à U13 

Benjamins.  
 

ARTICLE 4 

Pour le classement du Challenge Club, chaque club marque les points de ses coureurs classés dans 

les 20 premiers de chaque épreuve avec un maximum de 3 coureurs selon le barème ci-dessous. 

Barème de points pour les épreuves vendéennes et les championnats régionaux 

1er 20 points 6ème 15 points 11ème 10 points  16ème  5 points 

2ème 19 points 7ème 14 points 12ème  9 points  17ème  4 points 

3ème 18 points 8ème 13 points 13ème  8 points  18ème  3 points 

4ème 17 points 9ème 12 points 14ème  7 points  19ème  2 points 

5ème 16 points 10ème 11 points 15ème  6 points  20ème   1 point 
 

ARTICLE 5 - Spécificités BMX 

Les Féminines courant avec les garçons marqueront les points du barème correspondant à leur 

place avec les Féminines. 
 

ARTICLE 6 - Récompenses 

Les 5 premiers clubs de chaque discipline seront récompensés ainsi que les 3 premiers pilotes de 

la catégorie Pré-licenciés à Benjamins. Les récompenses seront remises au cours d’une soirée 

organisée au siège du Crédit Mutuel Océan à une date à définir. 

Cette soirée se fera sur invitation. 
 

ARTICLE 7 - Litiges 

Les cas non prévus au présent règlement seront tranchés sans appel par le Comité Départemental. 



 
CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL VENDEE 2023  

FONTENAY LE COMTE 
le 6 mai 2023 

 
 

Le Championnat Départemental est une épreuve (d’un jour) organisée conjointement 
par les 4 clubs Vendéens de BMX (Aizenay - Champagné les Marais - Fontenay le Comte - La 
Roche/Yon) et le Comité Départemental de cyclisme. 

Pour 2023 le Championnat Départemental se déroulera sur la piste de Fontenay le 
comte, le 6 mai, compétition ouverte uniquement aux pilotes vendéens.  

 
 
 

 Règlement et fonctionnement du Championnat Départemental Vendée : 
 
-   CLASSEMENT SUR UNE COMPETITION UNIQUEMENT 

- LA REGLEMENTATION ET LES CATEGORIES SERONT IDENTIQUES AU CHAMPIONNAT     
REGIONAL 

-   EPREUVE OUVERTE UNIQUEMENT AUX PILOTES VENDENS LICENCIES FFC  

-   RECOMPENSES :  

    ECHARPES « Champion(ne) de Vendée »  

Les 8 premiers des catégories U7 (Pré-licenciés) à U13 (Benjamins) inclus seront 
récompensés. 

Les 3 premiers des catégories U15 (Minimes) et plus seront récompensés. 

 

-   ANNEXE : La désignation des arbitres pour officier lors de ce Championnat sera proposée par 
la Commission quelques semaines avant l’épreuve. 

 

 

 

 

 



 

SELECTION DEPARTEMENTALE 

Tous pilotes présents dans un sélection portera la tenue du  

Comité Départemental de Cyclisme 

TEAM VENDEE BMX PIVETEAU BOIS 2023 

Une réunion d’information sur l’organisation générale du TEAM VENDEE BMX sera réalisée à l’attention 

des familles concernées. 

Organisation des déplacements, logistique sur les compétitions, prise en charge, frais de déplacements, 

budget prévisionnel. 

Responsables : ELODIE MERROUCHE, ERICK FONTAINE, SIMON GENDRONNEAU, DANIEL GENDRONNEAU. 

 



COLLECTIF PERFORMANCE DEPARTEMENTALE 2023 

 

POUR QUI : 

Groupe de 20 pilotes Vendéens + Team VENDEE BMX 

Catégories : U11 – U17 

Chaque club établis la liste de pilotes :  

6 Pilotes chacun : Champagné, Fontenay le comte, La Roche-sur-Yon 

2 Pilotes : Aizenay 

Liste à transmettre à la Commission avant la date du 30/12/2022 

- Pilotes du Team VENDEE BMX. 

- Validation par la Commission Départementale.  

- Tout pilote sélectionné en stage Régional ou National ne peut y participer.    

 

MISE EN PLACE : 

- 3 Stages de préparation. 

Participation Obligatoire. 

 

- Participation Challenge France obligatoire avec maillot de la Vendée 

 

- Un Encadrement : 

Un Collectif des éducateurs de chaque club. 

Paddok départemental sur les 3 Challenges France pour l’ensemble des pilotes vendéen. 

 

DATE ET LIEU DE STAGES : 

29 JANVIER 2023 PISTE DE FONTENAY LE COMTE  

(LE DEPLACEMENT AINSI QUE LA RESTAURATION EST A LA CHARGE DES PILOTES) 

12 FEVRIER 2023 PISTE DE SAINT JEAN D’ANGELY 

 (LE DEPLACEMENT AINSI QUE LA RESTAURATION EST A LA CHARGE DES PILOTES) 

11/12 MARS 2023 PISTE DE ST BRIEUC  

DEPLACEMENT ORGANISE PAR LA COMMISSION BMX DEPARTEMENTALE, AVEC UN DEPART LE SAMEDI 

FIN D’APRES MIDI, PARTICIPATION FINANCIERE DE 5€ PAR PILOTE 

 



PILOTES SELECTIONNES GROUPE PERFORMANCE 2023 

 

Il est à noter que la commission, en accord avec les éducateurs, se réserve le droit d’intégrer en 

cours de saison un(e) pilote qui montrerait un niveau sportif satisfaisant. Ils pourront également 

retirer un(e) jeune s’ils constatent un manque d’engagement dans le projet.   

 

SELECT. CHAMPIONNAT REGIONAL 2023 – CHANGE (53) 

Une tente « Vendée » sera mise à disposition pour l’ensemble des pilotes sélectionnés. 
La sélection se fait de la catégorie U9 (Pupille) à 19/24 ans. 
Port du maillot Vendée (tenue départementale) obligatoire. 
 
CRITERES DE SELECTION : 

- La sélection se fera à partir du classement de la Coupe Régionale. 

- Seront sélectionnés tous les pilotes vendéens présents dans le Top 10 du classement régional + 

sélection de la première fille au classement de chaque catégorie. 

- Sélection et participation d’office pour les pilotes du TEAM Vendée BMX (hors junior & Elite).  

- Toutes les sélections seront communiquées par mail aux responsables des clubs, à charge pour 

eux de diffuser l’information auprès de leurs propres pilotes concernés. 

MOIZEAU PATARIN MARTIN  AIZENAY U13 

COUREUX YANIS AIZENAY U11 

REVAUD JAMES BMX CLUB LA ROCHE SUR YON U13 

BENETEAU CORALIE BMX CLUB LA ROCHE SUR YON U13 

BENETEAU SIMON  BMX CLUB LA ROCHE SUR YON U17 

PELLOQUIN KARL BMX CLUB LA ROCHE SUR YON U15 

LEVAILLANT MELVEN BMX CLUB LA ROCHE SUR YON U15 

LEVAILLANT EWEN BMX CLUB LA ROCHE SUR YON U13 

GABORIT CLEMENT S. V. FONTENAISIENNE U15 

FAIVRE DORIAN S. V. FONTENAISIENNE U17 

JEANGNEAU AXEL S. V. FONTENAISIENNE U17 

ROULEAU NOLANN S. V. FONTENAISIENNE U15 

SCHLICH HUGO S. V. FONTENAISIENNE U13 

CAILLET TITOUAN S. V. FONTENAISIENNE U13 

MERROUCHE KILLIAN BMX CLUB CHAMPAGNELAIS U15 

HUSSON-MERCIER HELOISE BMX CLUB CHAMPAGNELAIS U11 

RICARD LOUIS BMX CLUB CHAMPAGNELAIS U11 

FAUCHER-BIRON HUGO BMX CLUB CHAMPAGNELAIS U13 

AUBINEAU CHARLI BMX CLUB CHAMPAGNELAIS U15 

PIEDEBOUT AXEL BMX CLUB CHAMPAGNELAIS U15 



SELECT. CHALLENGE FRANCE – VIRE / NOGENT / ST 

BRIEUC 

Une tente « Vendée » sera mise à disposition pour l’ensemble des pilotes sélectionnés. 
La sélection se fait de la catégorie U11 à U17. 
Port du maillot Vendée (tenue départementale) obligatoire. 
 
CRITERES DE SELECTION : 

- Pour le Challenge de France de Vire :  

- La sélection se fera à partir du classement de la Coupe Régionale en cours. 

- Seront sélectionnés les premiers pilotes vendéens de leurs catégories ainsi que le premier 

vendéen faisant partie du Collectif Performance. 

- Pour les Challenge de France se déroulent à Nogent le Roi et à St Brieuc :  

- La sélection se fera à partir du classement CPP Challenge France. 

-  Seront sélectionnés les premiers pilotes vendéens de leurs catégories ainsi que le premier 

vendéen faisant partie du Collectif Performance. 

 

 

SELECT. TROPHEE DE FRANCE 2023 – CHALETTE 

S/L’OUIN 

Une tente « Vendée » sera mise à disposition pour l’ensemble des pilotes sélectionnés. 
La sélection se fait de la catégorie U11 (Pupille) à U15 (Minime). 
Port du maillot Vendée (ou tenue départementale) obligatoire. 
 
CRITERES DE SELECTION : 

- La sélection se fera à partir du classement des Challenges France. 

- Seront sélectionnés tous les pilotes Vendéens présents dans le Top 15 du classement des 

Challenges et à défaut le premier pilote vendéen de chaque catégorie (fille et garçon). 

- Sélection d’office pour les pilotes du TEAM Vendée BMX U15 (Minime). 

- Toutes les sélections seront communiquées par mail aux responsables des clubs, à charge pour 

eux de diffuser l’information auprès de leurs propres pilotes concernés. 

 

  



SELECT. CHALLENGE ET CHAMPIONNAT DE FRANCE - 

AVENSAN 

Une tente « Vendée » sera mise à disposition pour l’ensemble des pilotes sélectionnés. 
La sélection se fait de la catégorie U17 (Cadet) à 19/24 ans. 
Port du maillot Vendée (ou tenue départementale) obligatoire. 
 
CRITERES DE SELECTION : 

- La sélection se fera à partir du classement des Challenge de France 

- Seront sélectionnés tous les pilotes vendéens présent dans le Top 15 du classement des 

Challenges et à défaut le premier pilote vendéen de chaque catégorie (fille et garçon). 

- Sélection d’office pour les pilotes du TEAM Vendée BMX. 

- Toutes les sélections seront communiquées par mail aux responsables des clubs, à charge pour 

eux de diffuser l’information auprès de leurs propres pilotes concernés. 

 

STRUCTURE ENCADREMENT POUR LES SELECTIONS 

L’ensemble sera visible et matérialisé par une mise à disposition d’un stand (1 tente mise à disposition) 

avec du matériel d’échauffement et le port du maillot (ou tenue complète) du CD85 pour les sélectionnés.  

Aucune indemnité financière ne sera reversée aux pilotes sélectionnés. Le but est de mettre dans les 

meilleures dispositions possible les pilotes lors des compétitions. L’ensemble du budget sera utilisé à 

l’organisation des déplacements et à l’encadrement sur les compétitions. 

Dans le but d’accompagner du mieux possible les sélections départementales, les 4 clubs s’organiseront 

entre eux pour l’acheminement, la mise en place et le démontage du matériel de la sélection (tente, 

matériels divers, visuel, etc…) dans la zone prévue par les organisateurs sur chaque compétition. 


